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DOCUMENT SOUMIS AUX DROITS D’AUTEUR : SOUS LICENCE CREATIVE COMMONS 

CITEZ-NOUS DE LA FAÇON SUIVANTE : 

Cass. 2e civ., 19 janv. 2023, n° 20-16490, F-B, bjda.fr 2023, n° 85, note O. Roumélian 

 

 

Sans preuve d’envoi par l’assureur, pas de point de départ de la prescription 

 

 
Cass. 2e civ., 19 janv. 2023, 20-16490, F-B 

 

 

Assurance vie – Obligation d’information et de conseil – Prescription – Point de départ – Charge 
de la preuve – Preuve d’envoi (non) 

 

 
Sur le fondement des articles 2224 du code civil et L. 132-22 du code des assurances alors en 

vigueur, la seule production par l'assureur, sur lequel pèse la charge de la preuve du point de 

départ du délai de prescription qu'il invoque, de la copie de la lettre d'information annuelle, ne 

suffit pas à justifier de son envoi au souscripteur d'une assurance sur la vie qui conteste l'avoir 

reçue. 

 

 

1) Rappel des règles relatives à la prescription 

 

Les règles relatives à la prescription en assurance sont définies à l’article L. 114-1 du Code des 

assurances qui prévoit, à titre de principe, que toutes actions dérivant d'un contrat d'assurance 

sont prescrites par deux ans à compter de l'événement qui y donne naissance. 

 

Il ajoute que la prescription est portée à dix ans dans les contrats d'assurance sur la vie lorsque 

le bénéficiaire est une personne distincte du souscripteur et, dans les contrats d'assurance contre 

les accidents atteignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l'assuré 

décédé. 

 

Lorsqu’un souscripteur entend engager la responsabilité de l’assureur vie avec lequel il a 

contracté et le cas échéant de l’intermédiaire qui s’est entremis dans cette relation pour 

manquement à leur obligation d'information et de conseil, il doit être fait application des 

dispositions de l’article 2224 du Code civil dont il résulte que les actions personnelles ou 

mobilières se prescrivent par cinq ans à compter de la réalisation du dommage ou de la date à 

laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu'elle n'en avait pas eu précédemment 

connaissance. 
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2) Application au cas d’espèce 

 

La Cour de cassation devait statuer sur la recevabilité de l’action d’une souscriptrice à 

l’encontre d’un assureur que la Cour d’appel de Toulouse1 avait jugée comme prescrite. 

 

La Cour d’appel avait jugé qu’en l’espèce le délai de prescription de l'action en responsabilité 

engagée au titre d'un manquement de l'assureur à son obligation d'information et de conseil 

avait commencé à courir à compter de la lettre du 16 février 2009, par laquelle l'assureur avait 

porté à la connaissance de l'assurée des informations dont cette dernière aurait supposément dû 

comprendre que le dommage pris d'un risque d'érosion de son capital s'était manifesté. 

 

L'arrêt constate qu'il ressortait des relevés de situation produits aux débats, conformes aux 

prescriptions des articles L. 132-22, R. 132-5-4 et A. 132-7 du Code des assurances alors 

applicables, expédiés à l'adresse de la souscriptrice les 4 mars 2008 et 16 février 2009, qu'à 

cette date, la valorisation du contrat qu'elle avait souscrit révélait une perte de 6.098,61 euros 

par rapport à l'année précédente. 

 

L’arrêt d’appel ajoute que si la souscriptrice estimait avoir été mal informée sur la nature du 

placement souscrit, i.e. un contrat d’assurance vie dont la prime avait été intégralement investie 

sur un support en unités de compte, elle ne pouvait prétendre, après cette information annuelle, 

avoir légitimement ignoré l'évolution défavorable de ce placement et le risque d'érosion de son 

capital et en déduit que, plus de cinq ans s'étant écoulés depuis cette information annuelle, son 

action était prescrite à la date des assignations délivrées les 29 avril et 6 mai 2015. 

 

La Cour de cassation a cassé et annulé cet arrêt d’appel en toutes ses dispositions. Elle jugé que 

la seule production par l'assureur, sur lequel pèse la charge de la preuve du point de départ du 

délai de prescription qu'il invoque, de la copie de la lettre d'information annuelle, ne suffit pas 

à justifier de son envoi au souscripteur d'une assurance sur la vie qui conteste l'avoir reçue. 

 

Un assureur qui souhaite bénéficier des dispositions de la prescription, ne peut donc pas se 

contenter de produire des documents d’information conformes aux obligations légales dont il a 

la charge. Au terme de cet arrêt du 19 janvier 2023, l’assureur doit également être en mesure 

de justifier de leur envoi. 

 

L’exigence ainsi posée par la Cour de cassation pourrait donner lieu à d’autres contentieux dans 

l’hypothèse où un souscripteur viendrait à soutenir que, nonobstant l’envoi par l’assureur, il n’a 

pas reçu ces documents. Il appartiendra alors à la Cour de cassation de juger si l’assureur doit 

également être en mesure de justifier de la réception des documents qu’il a préparés et qui ont 

été envoyés par ses soins. 

 

 

Olivier Roumélian 
ARTESIA 

Avocat au barreau de Paris 
 

 

 

                                                 

1 CA Toulouse 2ème ch., 12 févr. 2020. 
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L’arrêt :  

 

Faits et procédure 

 

1. Selon l'arrêt attaqué (Toulouse, 12 février 2020) et les productions, Mme [C] a souscrit, le 23 

janvier 2007, un contrat d'assurance-vie auprès de la société Barclays vie sur lequel elle a versé une 

somme de 50 000 euros, avant déduction des frais d'entrée, qui a été intégralement investie sur un 

support en unités de compte dénommé « Barclays absolu court terme ». Le 21 octobre 2014, après 

avoir indiqué qu'elle croyait garanti le montant du capital investi, Mme [C] a demandé le rachat de ce 

contrat dont la valeur s'élevait, avant déduction des frais d'arbitrage, à la somme de 39 139,11 euros. 

 

2. Les 29 avril et 6 mai 2015, Mme [C] a assigné la société Barclays vie, actuellement dénommée 

Milleis vie, et la société Barclays France, devant un tribunal de grande instance afin d'obtenir leur 

condamnation, notamment, à réparer ses préjudices matériel et moral résultant d'un manquement de la 

société Barclays vie à ses obligations d'information, de conseil et de mise en garde. 

 

3. La société Barclays bank Plc, société de droit anglais, aux droits de laquelle se trouve la société 

Milleis banque, anciennement dénommée Barclays France, est intervenue volontairement à l'instance. 

 

4. L'assureur a invoqué la prescription de l'action de Mme [C]. 

 

Examen du moyen 

 

Enoncé du moyen 

 

5. Mme [C] fait grief à l'arrêt de déclarer son action irrecevable comme prescrite, alors « que la seule 

production par l'assureur de la copie de lettres d'information ne suffit pas à justifier de leur envoi au 

souscripteur d'une assurance sur la vie dont le capital, investi en unités de compte, encourt un risque 

d'érosion, de sorte qu'elle ne suffit pas davantage à justifier de la connaissance qu'aurait eue l'assuré de 

la manifestation du dommage, consistant en l'érosion de son capital, causé par un manquement de 

l'assureur à son obligation d'information et de conseil ; qu'en retenant au contraire, pour en déduire que 

le délai de prescription de l'action en responsabilité engagée par Mme [C] au titre d'un manquement de 

l'assureur à son obligation d'information et de conseil avait commencé de courir à compter de la lettre 

en date du 16 février 2009, par laquelle l'assureur avait porté à la connaissance de l'assurée des 

informations dont cette dernière aurait supposément dû comprendre que le dommage pris d'un risque 

d'érosion de son capital s'était manifesté, que la règle selon laquelle la seule production de la copie de 

lettres d'information ne suffisait pas à justifier de leur envoi n'était pas applicable, quand elle l'était 

pourtant, la cour d'appel a violé l'article L. 132-22 du code des assurances. » 

 

Réponse de la Cour 

 

Vu l'article 2224 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, et 

l'article L. 132-22 du code des assurances, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-617 du 13 juin 

2014 : 

 

6. Il résulte du premier de ces textes que les actions mobilières se prescrivent par cinq ans à compter 

de la réalisation du dommage ou de la date à laquelle il est révélé à la victime si celle-ci établit qu'elle 

n'en avait pas eu précédemment connaissance. 

 

7. Selon le second, pour les contrats dont la provision mathématique est supérieure ou égale à un 

montant fixé par arrêté du ministre chargé de l'économie, l'assureur communique chaque année à son 

cocontractant la valeur de rachat du contrat. 

 

8. Pour déclarer prescrite l'action en responsabilité engagée par Mme [C] contre les sociétés Milleis 

vie et Milleis banque, après avoir énoncé que lorsqu'un manquement à une obligation précontractuelle 
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est susceptible d'engager la responsabilité de son auteur, le point de départ de l'action est fixé à la date 

de la réalisation du dommage ou à la date à laquelle il s'est révélé à la victime si celle-ci établit qu'elle 

a pu légitimement l'ignorer, l'arrêt constate qu'il ressort des relevés de situation produits aux débats, 

conformes aux prescriptions des articles L. 132-22, R. 132-5-4 et A. 132-7 du code des assurances 

alors applicables, adressés à l'adresse de Mme [C] les 4 mars 2008 et 16 février 2009, qu'à cette date, 

la valorisation du contrat qu'elle avait souscrit révélait une perte de 6 098,61 euros par rapport à 

l'année précédente. 

 

9. Il ajoute que si Mme [C] estimait avoir été mal informée sur la nature du placement souscrit, elle ne 

pouvait prétendre, après cette information annuelle, avoir légitimement ignoré l'évolution défavorable 

de ce placement investi sur des supports en unités de compte et le risque d'érosion de son capital et en 

déduit que, plus de cinq ans s'étant écoulés depuis cette information annuelle, son action était prescrite 

à la date des assignations délivrées les 29 avril et 6 mai 2015. 

 

10. En statuant ainsi, alors que la seule production par l'assureur, sur lequel pèse la charge de la preuve 

du point de départ du délai de prescription qu'il invoque, de la copie de la lettre d'information annuelle, 

ne suffit pas à justifier de son envoi au souscripteur d'une assurance sur la vie qui conteste l'avoir 

reçue, la cour d'appel a violé les textes susvisés. 

 

PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 12 février 2020, entre les parties, par 

la cour d'appel de Toulouse ; 

 


